
ÉQUIPEMENTS DE LOISIRS 
DISPONIBLES GRATUITEMENT 

DE MAI À SEPTEMBRE 
TOUS LES JOURS DE 10 H À 22 H

LES RÈGLES

 n Ce coffre est mis à votre disposition pour jouer et bouger spontanément. 
Mettez de la vie dans le parc et amusez-vous !

 n Le matériel doit être utilisé dans les limites du parc Lorraine.

 n Veuillez garder le matériel en bon état, et en cas de bris, avisez 
un membre du personnel municipal.

 n Veuillez utiliser l’équipement de façon appropriée et sécuritaire.

 n Après l’utilisation, merci de remettre l’équipement dans l’espace de 
rangement.

 n Tout comportement pouvant mettre en danger les usagers du 
parc ou qui risque d’endommager les installations municipales 
est strictement défendu. La Ville de Lorraine décline toute 
responsabilité en ce qui concerne les incidents ou accidents  
qui pourraient survenir.

CETTE INITIATIVE, QUI ENCOURAGE LES SAINES HABITUDES DE VIE, EST UN 
PROJET DE LA MRC DE THÉRÈSE-DE BLAINVILLE ET DU CENTRE INTÉGRÉ DE 
SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DES LAURENTIDES.

inspirante


